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Bienvenue à l’infolettre sur le 
sentier Canol
Au cours des prochaines années, le ministère de 
l'Environnement et du Changement climatique (MECC) 
mènera des travaux d'assainissement des milles 0 à 8 
du sentier Canol, car ces sites relèvent de la 
responsabilité du gouvernement des Territoires du 
Nord-Ouest (GTNO).
En 2023, le MECC a attribué un contrat à K'alo Stantec 
pour la réalisation de travaux supplémentaires 
d'évaluation environnementale des sites, notamment 
des études archéologiques, des évaluations des 
risques, des analyses des options d’assainissement et 
des plans d’assainissement et de gestion des risques.
Le MECC fournira des mises à jour sur le projet et 
annoncera les séances d'information à venir dans cette 
infolettre.
 Atelier archéologique 
communautaire
Le MECC a organisé un atelier d'archéologie à Norman 
Wells le 29 juin 2023, auquel des aînés et des utilisateurs 
des terres de Norman Wells et de Tulita ont participé. 
L'objectif de l'atelier était de recueillir des renseignements 
sur l'utilisation passée et récente des terres et l'accès à 
celles-ci, et d'identifier les zones importantes dont nous 
devrions tenir compte au cours des activités 
d’assainissement.

K’alo Stantec a réalisé des travaux aux 
milles 0 et 8, notamment ce qui suit :
• Programme de travaux archéologiques sur le terrain
Les travaux archéologiques sur le terrain ont été
réalisés en septembre 2023 et ont permis d'identifier
des éléments historiques liés à l'aménagement du
sentier Canol dans les années 1940, ainsi que des
matériaux et des sites culturels datant de la période de
précontact (c'est-à-dire avant l'arrivée des premiers
Européens).
• Programme d’évaluation environnementale sur le
terrain
Des prélèvements environnementaux supplémentaires
de sol, d'eau et de matériaux de construction ont
également été effectués en septembre 2023 afin de
délimiter la contamination et d'évaluer plus
précisément les masses d'eau de surface dans la
région. Une étude a été menée au mille 8 pour repérer
les zones où se trouvent des débris enfouis.
• Programme de relevés par drone
Un programme de relevés par drone a été réalisé en
octobre 2023 et en mai 2024 pour capturer des photos
et des vidéos aériennes du mille 0-1 et du mille 8. Les
images recueillies dans le cadre de ce programme
seront partagées lors de séances d'information
communautaires. K'alo Stantec a embauché six
surveillants de la faune et des assistants de terrain
vivant dans les collectivités locales pour faciliter les
programmes de travaux archéologiques, d’évaluation 
environnementale et de relevés par drone.
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INFOLETTRE 
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CANOL

Le travail du GTNO sur les milles 0 à 8 du 
sentier Canol



Voici quelques points soulevés lors de l'atelier 
archéologique : 
• Par le passé, le sentier Canol était utilisé pour des

activités traditionnelles, notamment la chasse, la pêche,
le piégeage, les loisirs et les activités spirituelles et
culturelles. Aujourd’hui, l’accès est limité en raison de la
végétation qui a envahi la zone.

• Les débris enfouis préoccupent les utilisateurs.

• Certains noms sont utilisés, comme le sentier des monts
Mackenzie, au lieu du sentier Canol.

• La population veut que la zone soit saine afin de pouvoir
utiliser le sentier pour des activités traditionnelles et
culturelles.

Les commentaires reçus lors de l'atelier archéologique 
ont été utilisés pour appuyer les travaux archéologiques 
et environnementaux sur le terrain et serviront à 
planifier les futurs travaux d'assainissement.

Signalisation 
En octobre 2023, le personnel du MECC, accompagné d’un assistant 
de terrain et d’un surveillant de la faune, a installé des panneaux au 
mille 0 et au mille 8 pour avertir les utilisateurs de l'état du site.

Mille 0 : Le GTNO conseille aux utilisateurs du sentier d’éviter 
d’utiliser les eaux de surface comme source d’eau potable. En 
général, il n’est pas recommandé de boire de l’eau de surface non 
traitée, car l’eau de surface des lacs et des rivières peut contenir des 
saletés et des micro-organismes qui peuvent rendre malade. 

Mille 8 : Les utilisateurs du sentier ne doivent pas perturber le sol de 
ce site, car quatre zones sont contaminées par le plomb. Des travaux 
supplémentaires sont en cours pour identifier la meilleure stratégie 
d'assainissement et de gestion des risques concernant la 
contamination des sols par le plomb.

Bâtiments : Les utilisateurs du sentier ne doivent pas entrer dans les 
bâtiments historiques en raison des préoccupations liées à leur 
stabilité et à la présence d'amiante. Les abris d'urgence situés aux 
milles 0-1 et 8 peuvent être utilisés en toute sécurité.

À venir
K'alo Stantec évaluera les résultats des 
programmes sur le terrain et présentera des 
rapports au MECC. Une fois ces rapports 
terminés, le personnel du MECC se rendra à 
Norman Wells et à Tulita pour présenter les 
résultats, et ce, au cours de l'année 2025.

Pour en savoir plus :
Pour obtenir plus de renseignements ou pour vous 
inscrire sur la liste des destinataires des futures 
infolettres (et ainsi connaître les dates des séances 
d'information à venir), veuillez communiquer avec :

Myra Berrub, conseillère en réglementation et en 
échanges
Environnement et Changement climatique
Myra_Berrub@gov.nt.ca

https://www.gov.nt.ca/ecc/fr/services/sites-
contamines/le-sentier-canol




